
DEC|S|oN N" Dt2018t127
Mairie de Blaye

Relative à la passation d'une convention de partenariat avec l'association CHANTE ECOLE

Le Maire de BLAYE

Vu le Codes Général des Collectivités Territoriales, notammenll'anicle L2122-22 aliîéa 4,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 avril2014, accordant dêlégation au maire pour agir en son
nom dans les domaines précisés à l'article L2122-22 du code des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 novembre 20'15, porlant modification de la délibération du 15

aYtil2014,

Vu le montant des prestations et des crédits prévus au budget,

DECIDE

ARTICLE 1 : De signer une convention de partenariat avec l'association CHANTE ECoLE, représentée par M

Michel BOURDOT, dans le cadre d'une animation avec l'école André Vallaeys.

ARTICLE 2 : Le montant de la prestation est de 450 € TTC.

ARTICLE 3 : Les crédits nécessaires au paiement des prestations seront prélevés au chapitre 011 et l'article 6232
du budget primitif M14.

ARTICLE 4: la présente décision peut laire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'Etat,

ARTICLE 5: Monsieur le Marre de la ville de Blaye est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

transmise à :

- Monsieur le Sous-préfet de Blaye

- A l'intéressé,
Et portê à l'ordre du jour de la prochaine réunion du conseil municipal.

Par dé

Le 1e

Monsieur

$

ro(G

Fait à BLAYE, le 19/06/2018.

Cerlifiê exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 22J06118
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